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COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE
                                                                               PV N° 12 Séance du 07/01/2020 Saison 2019 / 2020 
                                                                               (Coupe d'Algérie 5 ième  ET  Dernier Tour Jeunes)

ANNABA le 08/01/2020

Affaire N° 381

Rencontre  JSJ - USMA ( U15 ) Du 31/12/2019	(5 ième Tour)

Coupe

P.V N° 12


	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	Amende
	Article
	Date Effet

	JOUEUR
	USMA
	KORZETE AHMED
	704616
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020


JSJ  =  JIL SEYBOUSE JADID	USMA = USM ANNABA


Affaire N° 382

Rencontre  USMA - JSJ ( U17 ) Du 31/12/2019	(5 ième Tour)

Coupe

P.V N° 12


	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	Amende
	Article
	Date Effet

	JOUEUR
	JSJ
	TRITES ACHRAF
	2330495
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	JSJ
	TRAD ALI
	2330483
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020


USMA  = USM ANNABA	JSJ = JIL SEYBOUSE JADID


Affaire N° 383

Rencontre  HAMRA - CRBD ( U17 ) Du 31/12/2019	(5 ième Tour)

Coupe

P.V N° 12


	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	Amende
	Article
	Date Effet

	JOUEUR
	HAMRA
	MELIANI MED OUASSIM CHAMS
	2330709
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	HAMRA
	BRANES SERADJ EDDINE
	2330706
	AVERTISSEMENT
	1
	JEU DANGEREUX
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	CRBD
	CHAIB ALAA EDDINE
	3630220
	AVERTISSEMENT
	1
	JEU DANGEREUX
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	CRBD
	ZOUICHE MOHAMED
	3630224
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	CRBD
	GHERAIRIA ZINEDDEINE
	3630221
	AVERTISSEMENT
	1
	JEU DANGEREUX
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	CRBD
	BENMANSOURA MOHAMED ELYES
	3630226
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020


HAMRA = HAMRA	CRBD = CRBDREAN

Affaire N° 384

Rencontre  CRBD - IHC ( U19 ) Du 31/12/2019	(5 ième Tour)

Coupe

P.V N° 12


	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	Amende
	Article
	Date Effet

	JOUEUR
	CRBD
	HASNAOUI AKRAM
	3630168
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	IHC
	BOUYASSI ANIS
	2430433
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	IHC
	SLIMANI WASSIM ABDELJAMIL
	2430429
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020

	JOUEUR
	IHC
	LAGAGNA MOHAMED
	2430435
	AVERTISSEMENT
	1
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
	100
	08/01/2020


CRBD = CRBDREAN	IHC = IH CHELLALA
-Vu la feuille de match de la rencontre.
-Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre.
-Vu le certificat médical du médecin légiste.

-Après étude et analyse du rapport du club CRBD .
-Après l’audition de l’arbitre directeur de jeu de la rencontre.

*Attendu que la rencontre de coupe d’Algerie s’est terminée sur le score de match nul un (01) but à un (01).
*Attendu qu’après les tirs au but, l’équipe IHChellala a été déclarée vaiqueur par 04 réalisations à 03.
*Attendu qu’avant de regagner les vestiaires, l’arbitre fut agressé violement et collectivement par quatre (04) joueurs du CRBDrean à savoir :

-CHERGUI Billel Lic N° 3630159
-BENARFA A/Rahmane Lic N° 3630164
-GHOUAFRIA  Said  Lic N° 3630180
-KRIKEB Zineddine Lic N° 3630171

*Attendu que l’arbitre a présenté un certificat médical de douze (12) jours délivré par le médecin légiste

*Compte tenu de ce qui précède et en application de l’article 101 des règlements généraux de la FAF du championnat de foot ball amateur des catégories jeunes.

LA COMMISSION REGIONALE JURIDCTIONNELLE DECIDE :

· Joueur CHERGUI Billel Lic N° 3630159
· Joueur BENARFA A/Rahmane Lic N° 3630164
· [bookmark: _GoBack]Joueur GHOUAFRIA  Said Lic N° 3630180
· Joueur KRIKEB Zineddine Lic N° 3630171

*02(deux)ansdesuspensionfermes+uneamendede10.000,00DAàchacundesquatrejoueurspour:agressionsurofficiel.

*Cette décision prend effet à compter du 08/01/2020
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